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Convention cadre entre

L'lJniversitd Chsdli Bendjedid d'el-Tarf. reprdsentde par son recteur: Pr. Laithe ABDEL AZIZ

D'une part,

Et le Centre National de Recherche et de Ddveloppement de la P6che et de l'Aquaculture (CNRIIPA)

repr6sent6 par la Directrice de la station d'El-Kala: Chafia TIAMIDA

D'autre part,

11 a ete convenu ce qui suit:

Article 1 : Cadre de collaboration

La prdsente convention de collaboration s'inscrit dans le cadre d'un protocole de coopdration entre la

station d'El-Kala CNRDPA et I' Universitd Chadli Bendjedid d'el-Tarf.

Article 2 : Obiet

La pr6sente convention institue entre la station d'El-Kala CNRDPA et la Facultd des Sciences de la

Noture et de la Vie de l'Universiti Chadli Bendjedid d'El-Tarf des activit6s pddagogiques et

scientifiques rdalisdes dans le cadre d'dchanges de prestations d'intdr6t commun. La pr6sente convention a

donc pour objet de fixer le cadre de la collaboration que le CNRDPA et l'Universitd Chodli Bendjedid

el-Tarf solhaitent ddvelopper dans les domaines determin6s ci-dessous et selon les modalit6s fixdes dans

les articles ci-aprds.

Les domaines concem6s par la collaboration sont les suivants:

- La recherche scientifique ;

- La formation continue (par la recherche et pour la recherche), stages pratiques et visites techniques ;

- L'encadrement et le co-encadrement;

- La valorisation de la recherche et le translbrt des connaissances ;

- Colloques et s6minaires ;

- L'expertise.

Par cette convention, le CNRDPA et l'Universit6 Chadli Bendjedid d'El-Tarf se trouvent engagds pour

mener d terme les activit6s p6dagogiques et scientifiques ddfinies d'un commun accord.
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Article 3 : Formes des actions d

Les deux parties ddterminent au cas par cas la nature de leurs actions de collaboration en fonction des

objectifs et des moyens d mettre en ceuvre.

Ces collaborations pourront prendre une des formes suivantes, sans que la liste en soit limitative :

- Inscription action de recherche cofirmune ;

- Cr6ation d'dquipes mixtes de recherche :

- Valorisation des rdsultats de la recherche (ateliers" seminaire, publications, ...) ;

- Campagnes en mer ;

- Formation continue (par la recherche et pour la recherche), notamment le montage d'une 6cole

doctorale ;

- Mise d disposition du CNRDPA ou I'Universitd Chadli Bendjedid d'el-Tarf sur un programme

particulier d'dquipements ou de personnels appartenant d l'autre partie ou agissant sous sa

responsabilit6 ;

- Permettre aux 6tudiants et aux personnels chercheurs (cadres et enseignants) du CNRDPA ou

l'Universiti Chadli Bendjedid d'el-Tarf l'accds au fond documentaire.

Les modalit6s de chaque action de collaboration sont definies dans des accords spdcifiques qui peuvent

prendre la forme simplifi6e d'un dchange de lettres si la collaboration s'avdre particulidrement l6gdre.

Article 4 : Modalit6s de mise en application des accords sp6cifiques

Chaque action prdvue par cette convention doit faire l'objet d'une fiche technique d6finissant :

- L'intituld de l'action;

- Le prografirme de travail faisant ressortir les taches de chaque 6quipe ;

- Les obligations de chacune des parties, notamment l'avitaillement des navires lors des sorties

en mer;

- Les modalit6s et le planning d'ex6cution duprogramme ;

- Les 6quipes ou personnes chargdes de 1'ex6cution du programme.

Article 5 : Evaluation et suivi

La mise en Guvre et le suivi de la pr6sente convention seront pris en charge par un comit6 mixte de suivi

et d'6valuation form6 de deux reprdsentants des deux parties concemdes.
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Le,bomitrS mixte de suivi et d'6valuation proc6dera i une 6valuation semestrielle de 1'6tat d'avancement

des actions engagdes par les deux parties. La rencontre se tiendra altemativement au pr6 de l'une des deux

parties.

Article 6 : Communication et publication

Chacune des deux institutions se r6serve le droit d'utiliser et de conserver les donn6es des travaux r6alis6s

en communs et ce en concertation et en commufl accord avec l'autre partie.

Chacune des deux parties doit informer et mentionner le nom des deux institutions dans toute publication

faites i partir des donndes collect6es et des r6sultats de tous les travaux de recherche, r6alisds en cofltmuns.

Article 7 : Assurance et couverfure sociale du personnel

Quand le personnel est appeLd i effectuer des travaux hors de sa structure, il est pris en charge par son

institution.

Article 8 : Dur6e de la convention

La pr6sente convention est conclue pour une pdriode de cinq ans(0$n compter de la date de la signature

par les deux parties.

Article 9 : Riglement des litiees

Les parties contractantes s'engagent dL r6g1er i l'amiable tous litiges pouvant interveair lors de l'application

de la pr6sente convention.

En cas de rdsiliation par l'une des deux parties de la pr6sente convention elle doit informer avec un prdavis

de trois mois l'autre partie de son intention d'y mettre fin.

La pr6sente convention peut 6tre rdvis6e avec le consentement des deux parties.
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